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RAPPEL DE SÉCURITÉ 

 

  

Date: Le 13 mai 2008 
 
Objet: Usure du conduit d'essence 
Expedition® TUV V-800 2008, Skandic® SWT V-800 2008,  
Expedition TUV V-800 2007, Skandic SWT V-800 2007 
 
Cher propriétaire de motoneige Ski-Doo, 
 
Cet avis vous est envoyé conformément aux règlements de la Consumer Product Safety Act, de la 
Loi sur la sécurité automobile du Canada et autres lois applicables. 
 
Quelle est la raison de cet avis? 
En collaboration avec Transports Canada et la Consumer Product Safety Commission des États-Unis, 
Bombardier Produits Récréatifs inc. et BRP US Inc. («BRP») procèdent à un rappel de sécurité volontaire de 
certains modèles de motoneige Ski-Doo. D'après nos dossiers, vous possédez un véhicule 
potentiellement touché. 
 
En quoi consiste le problème potentiel? 
BRP a reçu deux rapports faisant état d'un conduit d'essence percé ou présentant une fuite. On nous a 
signalé aucune blessure ni dommage. Nous avons examiné la situation et avons déterminé que, dans 
certaines conditions, le conduit d'essence des véhicules susmentionnés pourrait s'user et, éventuellement, 
se percer s'il frottait sur le couvre-culasse. Si le conduit d'essence se perçait, de l'essence pourrait se 
répandre et, dans certains cas, présenter un risque de feu. Une telle situation pourrait entraîner de graves 
blessures ou même un décès. 

Que devriez-vous faire? 
Cessez immédiatement d'utiliser votre véhicule, appelez un concessionnaire BRP autorisé et prenez rendez-
vous pour faire réparer votre véhicule. Le concessionnaire vérifiera si le conduit d'essence est usé et.  
- S'il n'est pas usé, le recouvrira d'un tube protecteur et l'alignera. 
- S'il est usé, le remplacera, le recouvrira d'un tube protecteur et l'alignera. 
Le concessionnaire effectuera la réparation gratuitement. 

Que faire si vous croyez que cet avis est une erreur? 
Cet avis vous est envoyé selon l'information la plus à jour que nous possédons. Si vous n'êtes plus 
propriétaire du véhicule ou que certaines informations que contient cet avis sont inexactes, veuillez 
communiquer avec BRP le plus tôt possible. 
 
Si vous avez des questions ou avez besoin d'aide, ou pour savoir comment trouver le 
concessionnaire BRP le plus près: 

•  Visitez le www.skidoo.com 
•  Aux É.-U. et au Canada: 1-888-638-5397, entre 8h et 18h heure de l'Est 
 

Nous regrettons les inconvénients que cette situation peut vous causer. Nous vous remercions de prêter  
une attention immédiate à ce dossier. 
 
Salutations, 
Service après-vente 
Bombardier Produits Récréatifs inc. Ski-Doo 

Lynx 
Sea-Doo 
Evinrude 
Johnson 
Rotax  
Can-Am 

®MC et le logo BRP sont des marques de commerce de Bombardier Produits Récréatifs inc. ou de ses sociétés affiliées. 
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